
REMPLACEMENT DES GRADINS  
DE LA SALLE CULTURELLE 

Financement  

Conseil Départemental  : 3 500,00 € 

DETR Préfecture de la Charente-Maritime : 27 008,57 € 

Commune de Breuil-Magné : 104 534,29 € 

Total investissement H.T. : 135  042,86 €  


